Compte-rendu 
de la séance du Conseil Municipal
Mercredi 29 octobre 2008
Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 21 octobre 2008, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 13
	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Norbert CAUET
	Evelyne BOSSU

	Xavier BACHELET
	Christian LEPLUS
	Ariane MARTIN
	Nicole DEFRANCE

	Olivier QUILLET
	Jean-Michel BOUILLONNEC

	Martine VIDECOQ
	Frédéric LEFEVRE

	Sheila DEPUILLE
	
	
	


Etaient absents : 6
	Jean MAUREY
	Pouvoir à
	Christian LEPLUS

	Lionel VILLARD
	Pouvoir à
	Frédéric LEFEVRE

	Marie-Noêlle PAMART
	Pouvoir à
	Ariane MARTIN

	Isabelle SEVESTRE
	Pouvoir à
	Danièle ROUX

	André BRACK
	Benoit COLSON
	


Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame Evelyne BOSSU est désignée pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour
1. Acquisition et donation d’œuvres d’art  

2. Extension et restructuration du groupe scolaire 

3. Décision modificative – budget principal

4. Décision modificative – budget assainissement 

5. Produits des concessions funéraires

6. Bourses scolaires communales

7. Définition des taux de promotion pour l’avancement de grade

8. Classement du chemin rural n° 32 (des Fontaines à Bercagny) dans le domaine public routier communal.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Avant d’aborder le premier point, Madame le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour, la question suivante :
« Syndicat Intercommunal de la Brigade de Gendarmerie de Marines – Validation des statuts et désignation des déléguées. »
La proposition est acceptée
44-2008 

Acquisition et donation d’œuvres d’art

La municipalité, soucieuse d’établir un lien entre un artiste enfant du pays, et les Charsiens, et soucieuse de valoriser la « salle municipale » par une exposition permanente de tableaux, souhaite acquérir une œuvre de Lucien GONDRET  intitulée « Neige à Chars », pour un montant de 1 560,00 euros.   

Monsieur GONDRET, pour cette occasion, fait don à la commune de 4 tableaux représentatifs du village, à la condition qu’ils restent dans le patrimoine communal. 

Tous les tableaux sont encadrés, signés, contresignés au dos et datés.

Il est proposé au conseil municipal :

1 -  d’autoriser l’acquisition d’un tableau intitulée « Neige à Chars » 60(73,  pour un montant de     1 560,00 euros.   

2 – d’accepter la donation et la condition que les quatre tableaux énumérés ci-dessous restent dans le patrimoine de la commune.

· « Neige à Chars – maisons et jardins 57 rue Dory » 81(100

· « Chars - le village de mon enfance » 60(73

· « Chars - la Cressonnière abandonée »  50(61
· « Chars - vue générale depuis les champs rue de Gisors » 46(61
3 – d’autoriser le maire à signer les conventions ou actes relatifs à cette opération.
Décision : Approbation à l'unanimité 

45-2008 

Extension et restructuration du groupe scolaire 

Rapporteur M.BACHELET
Monsieur BACHELET rappelle la procédure du concours de maîtrise d’œuvre.

« Des 64 candidatures déposées dans le cadre du concours, trois ont été retenues par le jury. Les trois candidats retenus ont ensuite déposé leur projet.
Une commission technique, composée d’élus, d’enseignants et des conducteurs d’opération de la DDEA s’est réunie à trois reprises pour étudier la concordance entre les projets et le programme validé le 18 septembre 2007 par le conseil municipal. La commission a établi un rapport qui a été remis au jury.

Le jury réuni le 21 octobre 2008 a classé, à l’unanimité, premier, le cabinet BASSELIER JARZAGUET, second le cabinet A5A ARCHITECTES, troisième le cabinet SIZ-IX ARCHITECTES. »  

Monsieur BACHELET expose ensuite dans les grandes lignes la décision du jury au regard des critères d’analyse et particulièrement en ce qui concerne les aspects fonctionnels et la qualité d’usage des projets. Il souligne toutefois que la capacité d’accueil du restaurant scolaire définie dans le cadre du programme est d’ores et déjà atteinte. 
Puis Madame le Maire propose au conseil municipal :

· de désigner le cabinet Basselier - Jarzaguet Architectes,  24, rue Feydeau 75002 PARIS, lauréat du concours de maîtrise d’œuvre.
· d’autoriser le maire :
- à notifier les résultats aux candidats non retenus et à procéder au  paiement de leurs indemnités

- à entamer les négociations avec le lauréat 

- à signer le marché de maîtrise d’œuvre pour un montant de  252 198,39 euros HT

- de donner tous pouvoirs au maire pour l’exécution de la présente délibération.

Décision : Approbation à l'unanimité 

46-2008 

Décision modificative – budget principal

Un véhicule communal 568 ALF 95 a fait l’objet d’une cession à titre onéreux pour 1 000,00 euros.

Afin de constater la vente et sortir ce bien de l’actif, il convient de réaliser les opérations comptables mises en place par l’ordonnance 2005-1027.

Par conséquent, il est demandé au conseil municipal d’autoriser l’inscription de 1 000,00 euros au chapitre 024.

Décision : Approbation à l'unanimité 

47-2008 

Décision modificative – Budget assainissement

Régularisation des intérêts courus non échus.
Diminution du compte 001 résultat d’investissement reporté : 1 248,48 euros 
Compensation par diminution du compte 2315 : 1 248,48 euros
Il est demandé au conseil municipal d’autoriser cette inscription.
Décision : Approbation à l'unanimité 

48-2008 

Produits des concessions funéraires

Depuis l’abrogation, par la loi du 21 février 1996, de la disposition prévoyant la répartition du produit des concessions funéraires à hauteur des deux tiers au profit de la commune et d’un tiers au bénéfice du centre communal d’action sociale, les communes ont désormais le choix entre attribuer la totalité de ce produit au seul budget communal, attribuer la totalité du produit au budget du CCAS ou répartir ce produit entre la commune et le CCAS en fixant les taux de répartition. Ces modalités d’affectation font l’objet d’une délibération du conseil municipal.

Pour information

	2007
	2 170,00

	2006
	1 130,00 

	2005
	   635,87


Il est proposé au conseil municipal d’attribuer au budget du CCAS, la totalité du produit des concessions funéraires.

Décision : non à l'unanimité, toutefois il est décidé que la commune versera une subvention au CCAS lors du prochain budget primitif 

49-2008 

Bourses scolaires communales

La commune verse à tous les élèves ou étudiants âgés de moins de 25 ans au 1er janvier de l’année et domiciliés à Chars, une bourse communale de 90 euros, à la condition qu’ils fréquentent un établissement d’enseignement secondaire, technique, agricole ou supérieur habilités à recevoir des boursiers nationaux (les centres de formation d’apprentis ne sont pas concernés).

Il est proposé au conseil municipal de porter à 100 euros le montant de la bourse.

Décision : Approbation à l'unanimité 

50-2008 

Définition des taux de promotion pour l’avancement de grade

Depuis la loi du 19 février 2007, les collectivités doivent définir elles-mêmes des taux de promotion pour l’avancement de grade de leurs agents, appelés également ratios d’avancement de grade.

Cette loi rend caduque les quotas d'avancement de grade des statuts particuliers.

Les arrêtés d'avancement de grade restent de la compétence du maire qui peut choisir de ne pas inscrire les agents sur le tableau d'avancement même si les ratios le permettent. En revanche, il ne peut prononcer les nominations que dans la limite des ratios fixés par l'assemblée délibérante.

Il est proposé au conseil municipal de fixer les ratios comme suit :

	Grade d’origine
	Grade d’accès
	Effectif du grade
	Nombre de « promouvables »
	Ratio en %

	Adjoint technique 2ème classe 
	Adjoint technique 1ère classe
	8
	8
	100

	Adjoint administratif 2ème classe
	Adjoint administratif 1ère classe
	1
	1
	100


Décision : Approbation à l'unanimité 
51-2008 

Classement du chemin rural n° 32 (des Fontaines à Bercagny) dans le domaine public routier communal

Les parcelles ZK 35, ZL 20 et ZK 36 situées en zone UAb, en bordure du chemin rural n° 32, font l’objet d’un projet d’urbanisation concernant six maisons individuelles. Il convient par conséquent de classer le chemin rural pour la partie commençant à l’extrémité de la rue des fontaines jusqu’ à la future zone de retournement des véhicules, dans le domaine public communal.
Considérant que cette opération de classement n’a pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurée par la voie, la  présente délibération approuvant le classement est dispensée d'enquête publique en vertu de l'article L. 141-3 du code de la voirie routière. 

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser le classement partiel du chemin rural n° 32 (des  Fontaines), selon le plan ci-joint, dans le domaine public routier communal.

Décision : Approbation à l'unanimité 

52-2008 

Syndicat Intercommunal de la Brigade de Gendarmerie de Marines – Validation des statuts et désignation des déléguées

Il est demandé au Conseil Municipal de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant et de valider les statuts du syndicat.

Décision :
Désignation des délégués :

Madame Nicole DEFRANCE, délégué titulaire
Monsieur Xavier BACHELET, délégué suppléant
Statuts du Syndicat Intercommunal de la Brigade de Gendarmerie de Marines.

Approbation à l'unanimité 

Le Maire, 
Danièle ROUX[image: image1.png]
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